
Barème des honoraires
au 1er janvier 2024

TRANSACTION

Prix de vente Honoraires HT* Honoraires TTC*

De 0 à 119 999 € 7 500 € 9 000 €

De 120 000 à 199 999 € 8 333 € 10 000 €

Plus de 200 000 € 4,58 % 5,5 %

* A la charge des vendeurs ou des acquéreurs selon le mandat

LOCATION POUR LES HABITATIONS

Objet
Honoraires TTC

à la charge des propriétaires
Honoraires TTC

à la charge des locataires

Visites, constitution du dossier définitif,
rédaction du bail 

10 € / m² en zone tendue*
ou

8 € / m² en zone non tendue*

10 € / m² en zone tendue*
ou

8 € / m² en zone non tendue*

Réalisation de l’état des lieux d’entrée 3 € TTC / m² 3 € TTC / m²

Honoraires d’entremise et de négociation, 
publicité

150 € -

* Voir liste des communes concernées

LOCATION POUR LES LOCAUX PROFESSIONNELS ET COMMERCIAUX

Honoraires libres


